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Bruxelles, le 16/09/91 

REPUBL::C.XA Y' U:BURUND::I: • 
Ubutunga.ne - Amahoro - A:llajaabtlrs 
UMUGAMBWE UHARANIRA nrBOHOZA ABa\HtJTU 

Au moment de la présentation du Rapport d© la Commission 
charg'e de l'~laboration de la Constitution qui, malgr~ lee mille 
et une conditione, pro~oee l'instauration du multipartisme au Buru~ 
ndi, lee militaires da l'armée burundaise ont une foie de plue mas
sacré des Hutu en tirant sur de pauvres payeans qui s'étaient ré
fugiés dans des marécages de l'Akanyaru, rivière frontalière avec 
le Rwanda (commune NTEGA. secteur KIGANDA, province KIRUNDO). 

Ces derniers avaient tenté de fuir le terrorisme leur 
imposé par les militaires cantonnés à MASAKA (commune NTEGA) dans 
l'espoir de chercher asile au Rwanda. Ils essayaient, pendant plu· 
sieurs mois, dane des conditions intenables, de demander refuge 
aux autorités communales du Rwanda (commune MUGANZA, préfecture BU
TARE). 

Le i1/09/91, des mi11ta1rea burundais, armés juequ 1aux 
dents, sont venue les déroger en tirant sur toute personne qui. 
sortant de sa cachette, tentnit de fuir vers le Rwanda en traver
sant à la nage l'Akanyaru~ Le nombre de pereonnea caëhéee dans les 
marécs.ge·s dépâf>eai t la. centaine. On ignore encore le nombre to ta.l 
des morts; toutefois, vingt-cinq cadavres ont pu être a~erçue flot· 
tant sur les eaux de l'Akanyaru, Seules douze personnes sont parve~ 
nues ~ échapper aux balles meurtriÀres et à traverser la rivière à 
la nage, Ces douze personnes se trouvent actuellement entre les · · 
mains des autorités de la commune MUGANZA (préfecture de BUTARE). 
On ne conna!t pas le sort d~ cous les autres: ont-ils été arrêté$• ... " -1.1ues 1 

Prétexte de toutes ces tueries: ces Hutu appartiendraient 
ou sympathiseraient la parti PAL!PEHUTU. 
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